
PROFESSION SOLENNELLE DU FRÈRE TSHIBANGU MATHIAS DE JÉSUS 
ET INSTITUTION DES MINISTÈRES

Le 27 décembre 2025, en la fête de l’Apôtre saint Jean, s’est tenue à 15h30 au 
Centre Theresianum de Kinshasa la messe de profession solennelle du Frère 
TSHIBANGU Mathias de Jésus. Au cours de cette célébration, les frères Mathias, 
Roger de la Miséricorde Divine et David de la Croix ont été institués au ministère 
du lectorat, tandis que le frère Mathias a également reçu le ministère de l’acolytat. 
Présidée par Monseigneur Édouard ISANGO, évêque auxiliaire de Kinshasa, cette 

liturgie s’est déroulée dans la ferveur 
et la joie d’une assemblée venue nom-
breuse.

Dans son homélie, Monseigneur Édouard a exposé la doctrine de cette fête 
liturgique célébrée dans l’octave de Noël. Il a souligné que saint Jean, le « 
disciple bien-aimé », est le témoin privilégié de l’Incarnation et de l’Amour 
divin, celui qui invite l’Église à contempler la lumière du Verbe fait chair. 
Abordant la vocation religieuse, il l’a définie comme une réponse d’amour 

au Christ, précisant que la profession solennelle est un engagement libre et total à vivre selon les conseils évangéliques. 
Ces vœux ouvrent un chemin à parcourir chaque jour jusqu’à la rencontre définitive avec le Cœur de Jésus. S’inspi-
rant de la spiritualité carmélitaine, l’évêque a décrit cette vie comme une « 
flamme ardente », signe prophétique dans le monde, consacrée à l’oraison 
et à une vie spirituelle intense. Enfin, il a rappelé la mission des ministères 

institués : le lectorat comme service de 
la Parole, et l’acolytat comme service de 
l’autel et de l’Eucharistie.

Après l’homélie, les frères Mathias, Ro-
ger et David ont été institués lecteurs, 
et le frère Mathias a reçu le ministère 
d’acolyte. Est venu ensuite le moment le plus attendu : la profession solennelle 
du Frère Mathias de Jésus, reçue par le Père Albert TAMPWO, Commissaire des 
Carmes Déchaux du Congo. Dans un silence sacré, le frère s’est engagé définitive-
ment à suivre le Christ pauvre, chaste et obéissant.

Prenant la parole, le nouveau profès solennel a exprimé sa gratitude envers 
l’Auteur de la vie, ses parents d’heureuse mémoire, l’Ordre des Carmes Dé-
chaux et les fidèles présents. Le Père Albert a, pour sa part, rappelé avec 
force l’importance des conseils évangéliques, invitant le frère Mathias à être 
un membre dynamique et rayonnant au sein de l’Ordre. « Sache que devant 
toi se tiennent tes frères aînés ; ce sont eux que je te demande de prendre 
toujours comme modèles et comme guides », a-t-il conclu.

La célébration s’est achevée dans une atmosphère de fraternité et de joie 
partagée. Un verre de l’amitié, servi dans le jardin du Centre Theresianum, a prolongé les festivités. Cet événement, 
marqué par la profession solennelle et l’institution de ces trois frères carmes déchaux, demeure un signe lumineux pour 
le Commissariat Saint-Joseph du Congo. Félicitations à eux !

Frère David de la Croix, Scolastique Carme Déchaux


